
e-mail : comitedesfetes.chaucenne@wanadoo.fr  Tél. 03.81.55.03.30 site internet : www.chaucenne.com 
Heures d'ouverture du secrétariat de mairie : lundi et mercredi de 13 h 30 à 18 h  

 
Le COMITE des FETES de CHAUCENNE a décidé de s'investir pour aider une association franc-
comtoise, LE LISERON, qui chaque jour se bat en faveur des enfants, des jeunes et des adultes 
atteints du cancer. 
Il organise le  
 

1
ER

 JUILLET 2018, UNE RANDONNEE PEDESTRE  
à laquelle peuvent participer les enfants et les adultes. 

 
Programme de la journée :  
 
MATINÉE : 

 Marche de 4, 8 ou 13 km dans les environs de Chaucenne (départ à partir de 8 h 30 
jusqu’à 9 h 30 du centre de vie). 

 Ravitaillement prévu pendant la randonnée. 
MIDI : 

 Petite restauration : barbecue (saucisses ou merguez), frites, gâteaux, crêpes et boissons. 
 
APRÈS-MIDI : 

 Ballade découverte du cycle de l'eau à Chaucenne (source, captage, château d'eau, 
réservoirs, fontaine...) 

 
Une buvette sera mise à disposition des participants. 
 
Droit d'inscription : enfants à partir de 12 ans et adultes : 4 € (incluant apéritif et ravitaillement). 
              Gratuit pour les enfants jusqu’à 11 ans. 
 
Tous les bénéfices de la journée seront intégralement versés à l'association LE LISERON. 
 
Apporter votre soutien à l'association LE LISERON en participant à cette journée festive le 
1er  juillet 2018.  

Date limite d'inscription : 25 juin 2018. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Coupon-réponse  à déposer dans la Boîte aux lettres Comité des fêtes, en mairie : 

AVANT LE 25 juin 2018. 

 
Nom : ……………………………………..   Prénom : …………………………………. 
Adresse : ……………………………………  N° de tél. : ……………………………….. 

PARTICIPANTS A LA MARCHE                                       OUI    NON 
 
RESTAURATION (barbecue : saucisses ou merguez,  

frites, gâteaux, crêpes)                            OUI    NON  
     
La réservation peut se faire par téléphone au 07 82 52 95 18 ou 07 68 01 53 34 
 
Paiement  sur place le jour même par chèque ou espèce. 


